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Formulaire inscription NFPA
À retourner signé à Mathieu MONTASSIER

Marsh S.A. | Tour Ariane - La Défense 9, 92088 Paris La Défense Cedex, FRANCE

Fax: +33 1 41 34 50 97 – Mathieu.Montassier@marsh.com

Formation Sprinkler NFPA 13, 20 et 25 (en anglais uniquement)
Date : du lundi 4 octobre au vendredi 8 octobre 2010 

Lieu : dans les locaux de MARSH – Tour Ariane, La Défense 9 – 92800 Puteaux 

Prix : 1.950 € HT (2.332,20 € TTC)
Date limite d’inscription : 6 septembre 2010

* Champs obligatoires

Nom/Prénom* : ………………………………………………………………………………………………
Fonction* : ……………………………………………………………………………………………………
E-Mail* : ………………………………………………………………………………………………………
Tél* : ………………………………………………………………………………………………………….
Société* : …………………………………………………………………………………………………….
Adresse* : ……………………………………………………………………………………………………
Code postal* : ………………. Ville* : ……………………………………………………………………..
TVA intracommunautaire : …………………………………………………………………………………

Adresse de facturation si différente : ……………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………………………
Si votre formation est prise en charge par un organisme collecteur, merci de nous préciser : 

Son nom : ……………………………………………………………………………………………………
Son adresse : ………………………………………………………………………………………………..
Le nom de l’interlocuteur de l’organisme collecteur : …………………………………………………...
Tél : ………………………………………………
E-mail : …………………………………………..
Désirez-vous une convention de formation ?  : OUI / NON

Marsh se propose de vous faire bénéficier d’un tarif négocié à l’appart hôtel Adagio de La Défense Parc (117€ par nuit et par studio). Désirez-vous que nous vous réservions un appart-studio* ? : 
OUI / NON

Date d’arrivée :………………………………….
Nombre de nuits :……………………………….
□ En cochant cette case, j’accepte les conditions d’inscription dont j’ai pris connaissance en page 2 du présent formulaire 
A …….………….  Le …………........    Signature :
Modalités et conditions d’inscription

Tarifs  
Les frais de participation comprennent la formation, la restauration le midi uniquement, les pauses accueil matin et après-midi, les supports de formation, les normes NFPA 13, 20 et 25 en anglais et un an d’inscription comme membre de la NFPA. Toute formation commencée est due en totalité. 

Si un OPCA prend en charge votre formation, vous devez nous le mentionner sur le formulaire d’inscription.  Vous restez responsable de la bonne fin du règlement par cet organisme et de  la différence éventuelle entre le prix convenu dans la convention de formation et le règlement effectué par l’OPCA.

Conditions et moyens de paiement
A réception de votre inscription, nous vous adresserons une facture à régler dans les 30 jours suivant sa réception.
L’inscription n’est effective qu’à réception du règlement correspondant. Toute formation commencée est due en entier. Le règlement doit obligatoirement être effectué avant la formation. 

Conditions d’annulation et de report
Toute demande d’annulation de participation devra nous être notifiée par écrit (courrier, fax ou e-mail) et devra nous parvenir au moins 20 jours calendaires avant le début de la formation. Les remplacements de participants sont admis sans frais. Le nom et les coordonnées du remplaçant doivent être confirmés par écrit à Marsh. 

Dans le cas où le nombre de participants serait insuffisant pour assurer le bon déroulement de la formation,  Marsh se réserve la possibilité d’annuler ou  d’ajourner la formation, au plus tard 20 jours calendaires avant le début de celle-ci. Dans ce cas Marsh s’engage à prévenir par écrit chaque participant. Marsh se réserve le droit de changer d’intervenants en cas d’empêchement de l’un d'eux. En cas d’annulation de la formation, Marsh procèdera au remboursement de la totalité du prix de la formation, sans autre indemnité (réservation de transports, hôtel,…).
Par ailleurs, le nombre de participants à cette formation étant limité a 40 stagiaires, Marsh réalisera une liste des participants au fur et à mesure de la réception des règlements. En cas de dépassement du nombre maximum de stagiaires, une liste d’attente sera réalisée et Marsh s’engage à prévenir par écrit chaque personne concernée.
Notre numéro d’organisme de formation : 11 92 15705 92
Conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978, les informations demandées sont nécessaires à votre inscription. Vous disposez d’un droit d’accès, de modification et de rectification de vos données auprès de Marsh. 
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